
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

a) Instruction de dossiers de prêt immobilier selon un cahier des charges déterminé ; 
b) Intermédiation ou distribution de prêts bonifiés sur des critères sociaux et territorialisés ; 
c) Conception de supports de communication et actions de promotion du dispositif. 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 


